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Objet : Mutualisation des coefficients de marchés appliqués sur les participations 

demandées aux communes et EPCI adhérents. 

Le Président expose aux membres du Comité que les marchés publics de travaux d’extension 

et petits renforcements des réseaux d’électricité ont été renouvelés et récemment attribués 

par la Commission d’Appel d’Offres. 

 

Pour ces marchés, le bordereau des prix unitaires, identique pour chacun des lots 

géographiques, est pré-rempli par le SICECO. Les entreprises proposent des rabais ou hausses 

exprimés en pourcentage sur le bordereau des prix unitaires de chacun des lots pour lesquels 

elles soumissionnent. 
 

Il existe donc des écarts entre les coefficients appliqués aux prix selon les offres retenues 

sur chaque lot. Cet écart est 3% pour le marché qui vient d’être attribué. 
 

Le président précise que les demandes de participation sur les travaux sont établies à partir 

des factures des entreprises et tiennent compte de ces hausses ou rabais. 
 

Dans un souci d’équité, et comme sur la précédente période de 3 ans, le Président propose 

que ces coefficients soient mutualisés sur le territoire du SICECO pour le calcul 

des participations des communes et EPCI adhérents afin que ceux-ci bénéficient d’un même 

prix quelle que soit leur localisation. 
 

Cette mutualisation pourrait s’appliquer à tous les travaux (travaux neufs d’extension du 

réseau électrique, d’enfouissement, d’éclairage public et d’équipements électriques 

collectifs) réalisés pour le compte des communes et EPCI adhérents au SICECO.  
 

Le coefficient à appliquer serait la moyenne des coefficients exprimés en pourcentage par 

les entreprises retenues arrondie à l’unité inférieure. 

 

Ces coefficients mutualisés s’appliquent à partir des dates de début de chaque marché, 

pendant la durée de ces marchés et seront recalculés en cas de changement ponctuel 

d’attributaires. 

 

Pour le marché de travaux d’extension et petits renforcements des réseaux 

d’électricité, pour lequel l’attribution des lots a été prononcée, les conditions sont donc : 
 

• Coefficient mutualisé : 9%  

• Date d’application : 01/01/2026 

• Durée : 4 ans 
 



 

En cas de renouvellement anticipé d’un ou de plusieurs lots, un nouveau calcul sera effectué 

selon les mêmes conditions et le coefficient mutualisé sera adapté si besoin pour l’ensemble 

des lots. 

 

Après en avoir délibéré, 
 
Le Comité : 

➔ décide d’appliquer la formule de mutualisation des coefficients proposée par les 

entreprises attributaires des marchés sur les participations demandées aux 

communes et EPCI adhérents comme exposé ci-dessus, à compter des devis établis 

à partir de la date à laquelle cette décision est exécutoire. 

 

 
Dijon, le      

 

 

Le Président du SICECO 

 

Jacques Jacquenet 
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